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SEANCE DU 11 MAI 2026   DELIBERATION N°29-2026 

OBJET : LA PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITE A LA PSC SANTE DES AGENTS DANS LE CADRE 

DE LA LABELLISATION AU 1er JANVIER 2026 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
TOTAL Nombre de membres en exercice : 11 

Par suite d’une convocation du 04 mai 2026, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 19 heures 

15, sous la présidence de Monsieur Jérôme OLIVIER, Maire. 

Présents : 11 
Jérôme OLIVIER, Angélique NEU, Frédéric MARCHAND, Martine GERBER, Antonio DA COSTA,  Elodie CHABREDIER, Benoît 
COQUILLARD, Snezana MALBRANQUE, Vincent TROGNON, Laurence ROCHAS, Alexandre KAÇAR 
 
Monsieur le Maire a ouvert la séance et fait l’appel nominal des membres du conseil et dénombre 11 conseillers présents et 

constate que la condition de quorum est requise, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des 

collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil. 

Madame Angélique NEU est désignée pour remplir cette fonction.  
 

EXPOSÉ 

 
La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, initiée 

par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, place la couverture des risques prévoyance et santé 

des agents au premier plan de la responsabilité des employeurs publics territoriaux. Cette ordonnance 

introduit en effet le caractère obligatoire de cette participation à la garantie santé à compter du 1er 

janvier 2026. 

 

Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation 

financière à la couverture du risque Prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, puis à 

celle des risques frais de Santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de 

couverture pour chacun des risques. Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu en préciser les 

modalités. 

 

A l’issue d’un processus de négociation engagé au niveau national, l’accord collectif signé le 11 juillet 

2023 ouvre, en parallèle du volet Prévoyance, des discussions sur les contours des futurs régimes de 

couverture du risque Santé. En effet, les parties audit accord s’engagent à un dispositif de revoyure qui 

a vocation à se substituer à celui prévu au II de l’article 8 du décret n° 2022-581 du 20 avril 2022. 

 

A date, la revoyure n’ayant pas eu lieu, la participation minimale des employeurs territoriaux en matière 

de Frais de Santé à compter du 1er janvier 2026 s’établit à 15€ par agent et par mois (soit 50 % d’un 

montant de référence fixé à 30€). En outre, les contrats de Frais de Santé proposés aux agents de la 

Fonction Publique Territoriale doivent être constitués d’un panier de soins de référence, déterminé par 

le décret n° 2022- 581 du 20 avril 2022 et précisé au II de l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale. 

Pour rappel, la complémentaire santé est destinée à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une 

maladie ou un accident auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient. 

 
 

 



 

 

 

Aussi, à compter du 1er janvier 2026, la collectivité décide de participer financièrement à la cotisation « 

frais de Santé » de ses agents dans le cadre de la labellisation. Ainsi il est décidé, pour tous les agents 

adhérents à un contrat individuel labellisé en matière de Santé de mettre en œuvre une participation à 

compter du 1er janvier 2026 à hauteur de 15€ par agent et par mois. 

Le Maire précise que chaque agent souhaitant bénéficier de cette participation doit remettre une attestation 
de sa mutuelle justifiant de la labellisation de son contrat chaque année. La labélisation permet en effet de 
s’assurer que le contrat de mutuelle répond aux critères sociaux et de solidarité définis par le décret n°2011-
1474.  
 
Il est rappelé que la participation de la collectivité ne peut en aucun cas être supérieure au coût réel de la 
cotisation. 
 

DÉLIBÉRÉ 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,  

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 827-1 et suivants, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

Vu la Circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et 

des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents,  

Vu l’Ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 

publique,    

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

Vu l’Accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans 

la Fonction Publique Territoriale,  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité: 

 

Article 1 : La collectivité participera au financement des contrats individuels labellisés de protection sociale 

complémentaire en matière de santé à hauteur de 15 euros par mois et par agent, quelle que soit sa quotité 

de travail, sous réserve qu’il produise un justificatif de cette labellisation chaque année. 

 

Article 2 : Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.  
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toute mesure relative à la mise en œuvre de la présente délibération 
 
 

La présente délibération sera transmise au Contrôle de Légalité – Sous-préfecture de Pontoise et au comptable 
public. 

Pour extrait certifié conforme, 
À Neuilly-En-Vexin, le 11 mai 2026 

Le Maire 
 

 
Mention d’affichage : 18/05/2026 

 
Nombre de vote POUR : 11 

 
« Le présent acte peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et de sa transmission au Préfet, en adressant un recours administratif préalable à 

son auteur et/ou un recours hiérarchique au Préfet du Val d’Oise à Cergy. L’absence de réponse dans un délais de deux mois à compter de sa réception équivaut à une décision 

implicite de rejet. Il peut également être contesté simultanément au recours administratif ou dans un délai de deux mois à compter de la décision implicite de rejet par une 

requête au Tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou sur la plateforme Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. La requête en annulation introduite 

devant le Tribunal peut être assortie d’une demande de suspension de l’exécution du présent acte. » 

 

Publiée le : 18/05/2026      Transmis au contrôle de légalité le : 18/05/2026 
Le Maire de la commune certifie que la convocation du Conseil municipal et le compte-rendu de la présente délibération ont été affichés à la Mairie conformément 
aux articles L2121-11 et L2121.25 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

http://www.telerecours.fr/

